
DELIBERATTON N" 2023.010.025

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corrèze

SEANCE DU CO,IAITE SYNDTCAL DU 12 OCTOBRE 2A23
A 16 HEURES

Domai ne d' i ntervention :

Objet : : Adoption du ropport sur le prix et lo guolité du service public

: d'olimentotion en eou potoble del'année2022 du SYNDICAT MIXTE
i DES EAUX DU MAUMONT

L'an deux mille virgt-trois, le 12 octobre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo
loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 5 octobre 2023
Nombre de membres en exercice: 22

Présents:16
Pouvoir : 1

Votonts: 17

Pour :77
Contre:

Excusé oyont donné pouvoir : 1

HOSPITAL Lourent à DELAGE Aloin (ST HILAIRE-PEyROUX)

Secrétsire de séance : Monsieur RENOU Julien



Présents r

Monsieur VERGNE Jean-Pieffe eT Monsieur BÂRATAUD Julien pour lo

commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNfL

Monsieur CHASTANET Jocques pour la commune de ST- CLEMENT

Modome MAURY Cotherine eT Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Alain pour lo commune de ST HILAIRE- PEyROUX

Monsieur BOUYOUX Éric et Â/tonsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Marcel pour lo commune de

CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric eT Modome MAURY 6oëlle pour lo commune de
5T MEXANT

Monsieur RONfN Didier pour lo commune de LE CHASTANG

Absents r

Monsieur MOREfRA José pour lo commune de CORNfL
Monsieur JAUVION Bernard pour lo commune de FAVARS

Monsieur HOSPITAL LourenT pour lo commune de ST HILAIRE-PEyROUX
Monsieur MOUSSOUR FlorenT pour lo commune de LE CHASTAN6
Monsieur MANIERE Christion pour la commune de VENARSAL

Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de 5T CLEMENT



Monsieur le Président roppelle que le Code Général des Collectivités
Territorioles impose por son onticle L.2224-5 lo réolisotion d'un ropport
onnuel sur le prix et lo guolité du service d'olimentotion en eou potoble.

Ce ropport doit êlre présenté à l'ossemblée délibéronte et faire l'objet
d'une déli5érotion. Ce ropport est public eT permel d'informer les usogers
du service.

Un examploire de ce ropporl doit égolement être tronsmis oux communes

odhérentes pour âtre présenté à leur conseil municipol.

Le présent ropport est public et permet de donner oux usogers du service
des informotions essentielles [à caroctère technigue et finoncier]
permetlont d'opprécier lo guolité de gestion de notre service d'eou potoble.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :

Adopte le rapport sur le prix et lo guolité du service public d'olimenlotion
en eou potoble 2022 présenté por lePrésident pour le SYNDICAT MIXTE
DES EAUX DU MAUMONT

Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin


